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Terre saine, votre commune sans pesticide 
Votre commune s’engage dans une démarche de suppression des pesticides 

Sensibilisé aux impacts des  pesticides sur la santé et sur l’environnement,  le conseil municipal a 
décidé il y a un an  de s’engager dans une démarche collective initiée par la Région Poitou Charentes        « 
TERRE SAINE, VOTRE COMMUNE SANS  PESTICIDES. » 
La Charte qui a été signée par le Maire a pour objectifs : 
* la protection de la santé publique, notamment pour les agents manipulant  ces produits et les habitants de 
la commune. 
* la protection de l’environnement. 
* la suppression progressive des pesticides dans les espaces publics communaux et l’utilisation de         
techniques préventives et  alternatives pour le désherbage. 

L’interdiction d’utilisation des pesticides par les communes était annoncée au 1er janvier 2020 et 
nous avions prévu de  réduire, progressivement leur usage.  La date d’interdiction a été avancée au           
1er janvier 2017, nous avons donc décidé de réduire  de manière plus importante que prévu, l’utilisation 
des pesticides sur les espaces publics. 

L’année 2016 sera donc une année de transition durant laquelle  nous allons modifier nos pratiques  
en matière de désherbage, faire des tests dans certains secteurs de la commune et évaluer les résultats.  Cet 
hiver nous avons travaillé sur un plan de désherbage  pour hiérarchiser les zones à entretenir et déterminer 
les fréquences de passage nécessaires à leur entretien. 

Vous allez sûrement voir un peu plus d’herbe par endroit, mais la contrepartie est la préservation de 
la santé de tous. 
Vous pouvez aussi agir : 

• En effectuant vous-même l’entretien du trottoir devant votre maison, sans désherbant bien 
entendu ! 

• En réduisant ou en supprimant l’usage des pesticides dans votre jardin (pelouse, terrasse, massifs 
fleuris ou potager). 
De nombreuses informations et conseils  sur les pratiques sans pesticides sont  disponibles sur le 
site : http//www.terresaine-poitou-charentes 

Etienne YVENAT 

Actualités municipales 

Après deux ans de mandat, plusieurs dossiers ont vu le jour : le plateau multisports, les plantations dans le 
cadre de la semaine « Un arbre, une haie », la réalisation du parking à proximité de la salle des fêtes et de 
l’école, la mise en place du tri sélectif à la cantine. 
Nous entamons notre 3ème année avec de nouveaux projets : l’aménagement du chemin piétonnier dans les 
prochaines semaines, la mise en accessibilité des bâtiments (mairie, cimetière, église…). 
Malgré les réductions drastiques de nos moyens de fonctionnement, soyez assurés de notre entière           
implication dans l’amélioration de votre qualité de vie. 

Je rappelle l’adresse du site internet de la commune www.bouhet17.fr 
Le Maire, 

Annie 
SOIVE. 

Le Mot du Maire 



Les associations vous informent 

Les activités à venir : 

Quelques nouvelles de votre bibliothèque… 
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Infos diverses 

Une question sur le logement ? 

La Communauté de Communes Aunis Sud met à votre disposition une permanence gratuite de L’Agence 
Départementale d’Information sur le Logement (ADIL). 
L’ADIL vous propose un conseil neutre et personnalisé sur toutes les questions liées au logement et à     
l’habitat. 
Propriétaire bailleur 
Vous vous demandez comment réagir face à un impayé de loyer ou de charges. Quelles garanties et quelles 
pièces pouvez-vous demander préalablement à la signature du bail ? Quels sont les diagnostics                    
obligatoires ? Quelles clauses peut-on insérer dans un contrat de bail, sachant que certaines sont interdites 
et/ou sans effets ? 
Locataire 
Vous devez assurer l’entretien de votre logement et les menues réparations, qu’est-ce que cela recouvre 
précisément ? Comment se calcule la révision de votre loyer ? … 
Accédant à la propriété 
Vous souhaitez faire l’acquisition de votre résidence principale : vous pouvez obtenir toutes les                     
informations qui vous permettront de faire un choix éclairé : 
- sur les contrats (contrat de construction, promesse et compromis de vente…) 
- sur le financement (les juristes de l’ADIL disposent d’un outil informatique permettant de réaliser des  
simulations de financement et vous informent sur les techniques bancaires, les assurances, les frais          
annexes…). 
Vous constatez des malfaçons sur votre construction, vous rencontrez des difficultés pour rembourser vos 
échéances de prêt. 
Propriétaire occupant 
Vous devez faire des travaux d’amélioration dans votre logement : connaissez-vous les aides et avantages 
possibles ? 
Les conseillers juristes répondent aussi à vos questions sur la copropriété, l’urbanisme, la fiscalité… 
Les permanences sont à Surgères : 

Quand : le 2ème mercredi de chaque mois de 9h45 à 17h, sur rendez-vous au 05 46 34 41 36 

Où : Centre Intercommunal d’Action Sociale de Surgères, 3 Avenue du Général de Gaulle 17700 Surgères 

Don du sang : 
Donner son sang, c’est offrir la vie ! 

Les prochaines collectes auront lieu dans les salles des fêtes à : 
AIGREFEUILLE : 
Lundi 9 mai, lundi 4 juillet et mardi 6 septembre de 15 h 30 à 19 h 30 
Lundi 7 novembre de 8 h 30 à 12 h 30 
LA JARRIE : 
Lundi 6 juin, lundi 19 septembre et lundi 28 novembre de 16 h 00 à 19 h 30 
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ABCD 
Manifestations à venir : 
- Samedi 18 et dimanche 19 juin : fête de la Musique et de l’Eté 
Une nouvelle activité a été choisie pour les enfants : manège gratuit le samedi après midi et dimanche toute 
la journée. D’autres sont en cours de préparation. 
Pour le samedi, il nous manque des musiciens, des chanteurs, des groupes………, toute proposition de   
participation sera la bienvenue. 

- Samedi 7 mai et dimanche 22 mai : les Bonsaïs (exposé et mise en pratique ouvert à tous et          
gratuit) : les séances comporteront deux parties, l’une explicative, l’autre pratique (travaux soin sur un 
bonsaï d’extérieur en relation avec la période). 
Message de l’animateur : pour tout renseignement, Marc : 05 46 67 65 02. 

- Réunion d’information : créations : section musique, chant choral et danses traditionnelles. 
Voir fiche de renseignement dans les saisonnières à remplir et à nous renvoyer. 
Animateurs : Dominique Chevrette, Michèle et Marc Jardino. 

Pour tout renseignement sur les activités : abcd.bouhet@free.fr 
Marc 

JARDINO 

AP3E                                                   Envie de recycler vos stylos ? 

L’AP3E, l'association des parents d'élèves des écoles de Virson-Bouhet-Chambon,    multiplie ses actions 
et se renouvelle en proposant de devenir une brigade de recyclage de stylos usagés. 
Ce nouvel événement consiste à récupérer les outils d’écriture usagés (stylos, stabilos, feutres et           
correcteurs de toutes marques) au moyen de points de collecte, mis en place depuis le 7 mars, dans les 3 
écoles et à la garderie de Virson. Courant avril, un point de collecte sera également proposé à la 
Mairie. Les bouhetais sont donc invités à rejoindre cette initiative et à collecter à la maison, sur leur lieu 
de travail les instruments d’écriture usagés. Merci d’avance. 
Une fois le poids minimum collecté atteint (20 kg), les colis seront envoyés à la société Terracycle, à ses 
frais, qui transformera les stylos en biens de consommation (arrosoirs, poubelles …) et rétribuera la       
brigade c’est-à-dire AP3E sous forme de dons. 
Dons qui viendront naturellement s’ajouter aux bénéfices des événements déjà réalisés pour permettre de 
soutenir le financement des projets des 3 écoles. 

Nous vous attendons nombreux à l’occasion de nos prochains événements : 
- Samedi 21 mai : chasse au trésor pour tous les élèves à la plaine de jeux de Virson, 
- Samedi 25 juin : fêtes des écoles à Chambon. 

N’hésitez pas à venir consulter notre site : ap3ecoles.wix.com/ap3e 

Martine 
HAURAY, 

Présidente de 
l’AP3E. 

Comité de coordination 

13 juillet 
Le comité de coordination des associations de Bouhet et la municipalité vous informent 
que la traditionnelle fête nationale de la France aura lieu, comme depuis quelques     
années déjà, le 13 juillet sur la place de la poste ou en cas de pluie dans la salle des fêtes, 
à partir de 19 h. Pensez d’ores et déjà à réserver votre soirée ! 

La secrétaire : Nathalie 
BOUCARD 


